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Conformité aux dispositions du chapitre 7

de l’Accord sur le commerce intérieur

Questions et réponses sur les dispositions du chapitre 7

MESS-DACI
5 mars 2009
Introduction
Au cours de la réunion de juillet 2008 du Conseil de la fédération, les premiers ministres canadiens ont convenu que la pleine mobilité de la main-d’œuvre pour tous les travailleurs était essentielle à la croissance économique canadienne et pour assurer un marché du travail qui réponde aux exigences du XXIe siècle. Le Conseil de la fédération a voulu s’assurer que les professions et les métiers jouissent d’une mobilité à l’échelle du Canada. L’objectif est d’éliminer ou de réduire les mesures adoptées ou maintenues par les Parties et qui restreignent ou entravent la mobilité de la main-d’œuvre au Canada et, en particulier, de permettre à tout travailleur accrédité pour exercer un métier ou une profession par un organisme de réglementation d’une Partie d’être reconnu comme qualifié par l’ensemble des autres Parties pour exercer ce métier ou cette profession. 
Depuis l’entrée en vigueur de l’Accord sur le commerce intérieur (ci-après « ACI »)  en 1995, il y avait bien un chapitre traitant de cette matière mais la portée des engagements était relativement limitée, si bien que subsistaient des lacunes pour atteindre la pleine mobilité au Canada.

Dans ce contexte, le Forum des ministres du marché du travail (FMMT) a mandaté un groupe de travail composé de représentants de toutes les provinces et territoires pour rédiger un nouveau chapitre 7 dans l’ACI. Au Québec, c’est une équipe du MESS qui a participé à ces travaux, qui se sont soldés par la conclusion, le 5 décembre 2008, d’un nouveau chapitre portant sur la mobilité de la main-d’oeuvre.
Ainsi, sous réserve de certaines exceptions, les Parties (i.e. le gouvernement fédéral, les provinces et deux des trois territoires) se sont engagées à ce que tout travailleur accrédité par un organisme de réglementation d’une Partie pour exercer un métier ou une profession soit, s’il en fait la demande à un organisme de réglementation d’une autre Partie, accrédité par celui-ci pour exercer ce métier ou cette profession, sans autre exigence significative de formation supplémentaire, d’expérience, d’examens ou d’évaluation dans le cadre de la procédure de reconnaissance professionnelle. C’est ce que l’on appelle le mécanisme du « permis sur permis » ou la pleine mobilité. Le chapitre aménage certaines modalités à l’intérieur de ce mécanisme de reconnaissance mais pour l’essentiel, il demeure très exigeant.
Dès le 1er avril 2009, en raison des modifications apportées à l’ACI, les travailleurs dont les compétences sont reconnues pourront plus facilement travailler partout au Canada. Le Québec s’est engagé à s’assurer que tous les efforts nécessaires soient faits pour respecter ses obligations aux termes de l’ACI modifié.
Questions et réponses


REMARQUE : Les questions et réponses suivantes visent à informer les organismes de réglementation du Québec et à les aider à mettre en application le chapitre 7 modifié sur la mobilité de la main d’œuvre de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI). Il ne s’agit ni de conseils juridiques ni d’une interprétation juridique de l’accord.

Portée et champ d’application du chapitre 7 de l’ACI
Q1)
À quelle date l’accord entre-t-il en vigueur?

R1)
Le nouveau chapitre 7 entre en vigueur le 1er avril 2009.
Q2)
Le rôle des provinces et territoires changera-t-il au lendemain de l’entrée en vigueur de l’accord?

R2)
Les provinces et territoires reconnaîtront les travailleurs qualifiés de l’une ou l’autre des provinces et territoires sans procéder à une évaluation, formation ou examen supplémentaire, à moins de faire valoir un objectif légitime pour un métier en particulier, telles que la sécurité du public ou la protection des consommateurs. Les gouvernements provinciaux et territoriaux se sont entendus pour assurer la conformité de leurs organismes de réglementation respectifs.

Q3)
Des exigences supplémentaires d’immatriculation seront-elles encore permises?

R3)
Lorsqu’il existe une différence au niveau du champ de pratique ou des normes professionnelles respectant les critères d’un objectif légitime, un gouvernement peut imposer une exigence supplémentaire conformément à la poursuite d’un tel objectif. Pour ce faire, le gouvernement en question doit alors justifier l’exigence, en identifiant les compétences manquantes aux travailleurs provenant d’autres provinces ou territoires et découlant de cette différence. Il doit aussi identifier les provinces et territoires dont les travailleurs sont touchés par cette exigence et s’assurer que l’exigence (examen, formation) est disponible aux travailleurs concernés.
Q4)
Si un métier ou une profession n’est pas réglementé dans une province, les autres organismes de réglementation provinciaux doivent-ils accréditer ces travailleurs non réglementés?

R4)
L’ACI s’applique aux personnes qui exercent des métiers ou des professions accrédités par un organisme de réglementation provincial ou territorial. Si une personne n’est pas accréditée dans la province d’origine, elle devra se soumettre au processus d’accréditation exigé par l’organisme de réglementation du Québec. Toutefois, si l’accréditation dans un métier ou une profession mène à la délivrance d’un certificat facultatif dans une province pour l’exercice du métier mais obligatoire dans une autre, les dispositions de l’ACI s’appliqueront à la personne titulaire d’un certificat facultatif désirant travailler dans la province où il est obligatoire.
Q5)
Les dispositions de l’ACI s’appliquent-elles aux métiers et professions ayant de nombreuses classes d’accréditation? Est-ce que cela comprendrait les permis restrictifs et de spécialistes? De quelle façon peut-on faire en sorte qu’un permis restrictif ou de spécialistes dont est titulaire un travailleur corresponde au permis au Québec?

R5)
L’ACI vise à faire en sorte que les personnes accréditées dans une province ou un territoire n’aient pas à se soumettre à une réévaluation pour exercer dans une autre province ou un autre territoire.


Si un permis restrictif ou de spécialiste ne correspond pas à un permis existant au Québec, l’organisme de réglementation du Québec n’est pas tenu d’accorder un permis. Dans ce cas, la personne doit faire une demande de permis en suivant le processus régulier.

Q6) 
Quel est l’impact du nouveau chapitre sur la mobilité en ce qui a trait aux métiers sous le Sceau rouge?

R6)
Le chapitre amendé prévoit une reconnaissance automatique des travailleurs détenant une accréditation portant la mention Sceau rouge (interprovinciale) dans toute province ou territoire. L’article 706.2 stipule que: « sous réserve des paragraphes 3 et 4 et de l’article 708, chaque Partie reconnaît tout travailleur titulaire, pour une province ou un territoire, d’une accréditation portant la mention Sceau rouge, conformément au Programme des normes interprovinciales Sceau rouge, comme étant qualifié pour exercer le métier visé par cette accréditation ».
Q7)
Puis-je exercer un métier en Alberta avec un certificat du Québec à partir du 1er avril 2009?

R7)
Normalement oui, toutefois les provinces et territoires ont convenu de modifier leurs lois et règlements le plus rapidement possible et pas plus tard qu’en juin 2010. Il pourrait donc y avoir des délais au début de la mise en œuvre.
Lien avec d’autres accords

Q8)
Une fois que l’ACI et l’Accord entre l’Ontario et le Québec sur la mobilité de la main-d’œuvre seront en vigueur, lequel d’entre eux aura la préséance?

R8)
Tant l’ACI que l’Accord entre l’Ontario et le Québec sur la mobilité de la main‑d’œuvre visent à supprimer les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre d’ici avril 2009. S’il y a contradiction entre l’ACI et l’Accord entre l’Ontario et le Québec, la disposition qui favorise le plus la mobilité de la main‑d’œuvre prévaudra. En principe, les deux instruments sont compatibles. Si toutefois il devait y avoir conflit entre les deux textes, c’est au terme du processus de règlement des différends, prévu dans chacun de ces accords, que serait déterminée quelle disposition favorise le plus la mobilité de la main-d’œuvre.
Exigences en matière de résidence

Q9)
Un organisme de réglementation exige que les travailleurs demeurent dans la province d’emploi. Cette exigence est-elle permise aux termes de l’ACI?

R9)
Non. Aux termes de l’ACI, aucun organisme de réglementation ne peut exiger qu’un travailleur accrédité dans une autre province ou un autre territoire réside dans la nouvelle province ou le nouveau territoire en tant que condition d’admissibilité à l’emploi ou à l’accréditation. 

Exigences en matière de reconnaissance professionnelle

Q10)
Quelle preuve d’intégrité les organismes de réglementation sont-ils autorisés à demander?

R10)
Pour protéger le public, les organismes de réglementation peuvent demander une preuve d’intégrité qui soit identique ou très similaire à celle imposée aux travailleurs québécois et qui ne crée pas une restriction déguisée à la mobilité. Celle-ci peut comprendre, entre autres, la confirmation que le demandeur ne fait actuellement l’objet d’aucune plainte ni procédure disciplinaire ou criminelle ayant un lien avec son emploi et qu’il n’existe aucune sanction disciplinaire ni aucun résultat de plainte concernant le travailleur. Les organismes de réglementation peuvent exiger que les demandeurs demandent à leur organisme de réglementation de faire parvenir au Québec les renseignements liés à l’intégrité.

Q11)
Les organismes de réglementation peuvent-ils exiger qu’une personne leur fournisse une copie de son dossier de sa province actuelle ou de son territoire actuel?

R11)
Oui. La personne concernée pourrait devoir autoriser l’accès d’un organisme de réglementation du Québec à des renseignements de l’autre province ou territoire. Cependant, ces renseignements ne peuvent être utilisés pour réévaluer les qualifications d’une personne.

Q12)
Est-il possible d’établir des exigences permanentes particulières en matière de reconnaissance professionnelle pour les personnes accréditées dans une autre province ou un autre territoire?

R12) 
Non. Une fois qu’une personne est accréditée au Québec, celle-ci serait assujettie aux mêmes exigences que l’ensemble des autres travailleurs accrédités par l’organisme de réglementation.



